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Imfeid eüt ete l'homme predestine pour cette
täche. Les contacts et les excellentes relations
qu'il avait etablis avec tous les medecins de la
transfusion dans le pays entier et l'activite du
service de transfusion au cours de l'an dernier
l'avaient clairement montre.

La realisation d'une troisieme etape l'atten-
dait encore, nous aurions eu grand b esoin de sa

presence pour la mise sur pied du service de

transfusion pour l'armee. Cela n'aura pu etre,
la volonte divine en a voulu autrement. C'est
avec une profonde tristesse que nous nous sou-
venons aujourd'hui du tres grand service que le
D' Imfeid a rendu pendant ses trop breves
annees d'activite ä la Croix-Rouge suisse, et c'est
avec une grande emotion que nous disons ä

Madame Imfeid et ä ses jeunes enfants la part
que nous prenons ä leur deuil.

8 mai, journee internationale de la Croix-Rouge

Lliistoire, les (aclies et l'organisation de la Croix-Rouge

dans le monde

et eu Suisse

Cet insigne sera vendu en mai au benefice de
votre Croix-Rouge nationale tandis qu'un
timbre special (p. 19 au bas) sera offert dans
les garages. Faites-leur bon accueil.

En 1859, Henry Dunant, commergant genevois,

assiste par hasard ä la tragique agonie des

40 000 blesses laisses mourants sur le champ de

bataille de Solferino, apres les sanglants combats

de la journee. Profondement bouleverse par
cette vision d'horreur, il se lance dans Taction,
fait appel aux populations villageoises des
environs et improvise les secours aux blesses des

deux armees, soignant avec le meme devoue-
ment amis et ennemis.

En 1862, Henry Dunant, dans son livre «Un
souvenir de Solferino», lance un appel ä la
conscience de l'humanite et propose la creation de

societes de secours volontaires. Ces societes
auraient ä prendre en temps de paix toutes les

mesures qui leur permettraient d'etre pretes ä

apporter une aide efficace en cas de guerre.
Dunant ecrit:

«C'est par consequent un appel qu'il faut
faire et une supplique qu'il faut adresser aux
hommes de tous pays et de tout rang, aux
puissants de ce monde comme aux plus mo-
destes artisans, puisque tous peuvent, d'une
maniere ou d'une autre, chacun dans sa

sphere et selon ses forces, concourir en quel-
que mesure a cette bonne ceuvre.»

Dans les annees qui suivirent, des societes
nationales de la Croix-Rouge se constituerent
dans le monde entier. Aujourd'hui, 71 societes
nationales de la Croix-Rouge groupent ensemble
plus de 100 millions de membres. Depuis 1919,

ces societes sont reunies en une federation mon-
diale, la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.

Mai, mois de la collecte de la Croix-Rouge suisse

QU'A FAIT VOTRE CROIX-ROUGE EN 1953?

AU SERVICE DU PAYS

Secours sanitaires volontaires

En 1953, 342 infirmieres ont ete recrutees et incor-
porees dans les detachements croix-rouges et 42

infirmieres superieures nommees chefs de detachement
apres un cours de cadres de 13 jours.

82 recrues incorporees dans les colonnes de la Croix-
Rouge ont ete instruites au service sanitaire dans un
cours d'introduction de 13 jours et 20 sous-officiers
croix-rouges brevetes apres un cours de cadres de
6 jours precedant le cours d'introduction.

8 colonnes de la Croix-Rouge ont accompli un cours
de 13 jours avec des unites du service de sante militaire
et 24 colonnes ont pris part ä des exercices pratiques de
4 a 10 jours.

Materiel croix-rouge

A fin 1953, la Croix-Rouge suisse disposait du materiel

suivant pour le cas de guerre ou de catastrophes:
7000 lits, 5000 matelas, 22 000 couvertures et 54 000

draps, materiel regulierement entretenu et complete.

Soins aux malades

L'ecoie d'infirmieres de la Croix-Rouge «La Source»,
ä Lausanne, comptait ä fin 1953 129 eleves et a decerne
44 diplömes pendant l'annee;

l'ecoie d'infirmieres de la Croix-Rouge du «Lindenhof»,

ä Berne, comptait ä fin 1953 141 eleves et a

decerne 43 diplömes pendant 1'an;
l'ecoie de perfectionnement de la Croix-Rouge de

Zurich a organise en 1953: 1 cours pour infirmieres-
chefs des ecoles et des höpitaux de 5 mois; 4 cours de

deux semaines chacun pour infirmieres de division;
1 cours de quatre semaines pour infirmieres-chefs sur
l'organisation du travail de l'infirmiere ä l'höpital.

Les 30 ecoles d'infirmieres et d'infirmiers reconnues

par la Croix-Rouge suisse ont decerne en 1953 415

diplömes d'infirmieres et 15 diplömes d'infirmiers.
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La täche de la Ligue est de. coordonner les acti-
vites internationales de la Croix-Rouge, notam-
ment lorsque des secours importants sont requis.
Les inondations de 1953 en Hollande ont, entre
autres, permis ä la Ligue de remplir avec succes
cette täche de coordination.

Mais Dunant a encore donne une autre
impulsion ä l'idee de la Croix-Rouge. Dans son
livre «Un souvenir de Solferino» il ecrit:

«Ne serait-il pas ä souhaiter que soit for-
mule quelque principe international, conven-
tionnel et sacre, lequel, une fois agree et ratifie,
servirait de based des Societes de secours pour
les blesses dans les divers pays? L'humanite
et la civilisation demandent imperieusement
une ceuvre comme celle qui est indiquee ici.»

Transfusion sanguine

54 centres regionaux de transfusion fonctionnaient
ä fin 1953 (14 nouveaux centres crees en 1953); 51 233
donneurs sont ä disposition de ces centres.

37 977 conserves de sang complet ont ete livrees
aux höpitaux et medecins; 6263 donneurs de sang ont
ete mis a disposition pour des transfusions directes.

10 228 unites de plasma sec ont ete fabriquees au
laboratoire central.

ENTRAIDE INTERNATIONALE

Secours aux enfants

2619 enfants refugies ont ete accueillis en 1953 dans
des families suisses par l'intermediaire de la Croix-
Rouge pour trois mois et plus;

150 enfants de diverses nationalities ont ete regus
pour quatre mois dans des preventoriums de la Croix-
Rouge suisse;

12 905 enfants etrangers ont regu des lits, de la
literie, des vetements ou des chaussures ou ont bene-
ficie d'une aide collective ä des etablissements
hospitallers.

Secours aux sinistres

Les victimes des inondations de fevrier 1953 en
Hollande, Belgique et Angleterre ont regu un envoi
d'urgence de 3000 couvertures, 3000 draps, 400 matelas,
500 oreillers et 1000 taies d'oreillers ainsi que des bottes
et vetements impermeables; la collecte en espece au
benefice de ces sinistres a produit 2,7 millions et celle
en nature 250 tonnes d'une valeur de 700 000 francs.
Notre aide ä la reconstruction a consiste en fourniture
de baraques pour la Hollande et en textiles, literie et
ustensiles de cuisine.

Les sinistres victimes des tremblements de terre
d'aoüt 1953 en Grece ont regu en secours d'urgence
des couvertures, medicaments et vivres pour une valeur
de 25 000 francs et le produit d'une collecte organisee
en leur faveur avec d'autres institutions, soit 350 000

francs, a ete affecte ä la reconstruction de l'ecoie
d'lthaque.

Cette proposition trouva sa realisation, en
1864 dejä, par la conclusion de la Convention de
Geneve pour l'amelioration du sort des mili-
taires blesses dans les armees en campagne.
Cette convention devait servir de base, dans les
annees suivantes, au developpement du droit
humanitaire, qui a pour but de proteger la per-
sonne humaine contre les atrocites de la guerre
moderne. En 1899, les principes de la Convention

de Geneve furent appliques aux conditions
de la guerre maritime. En 1929 fut signee la
Convention de Geneve relative au traitement
des prisonniers de guerre et, en 1949, la
Convention de Geneve relative ä la protection des
personnes civiles en temps de guerre.

L'elaboration de ces conventions est due en
grande partie aux efforts du Comite international

de la Croix-Rouge. Ce comite, qui se compose

exclusivement de citoyens suisses, est
appele dans les cas de conflits armes ä veiller ä

Tapplication des Conventions de Geneve, ä trans-
mettre des secours aux victimes de la guerre et
ä intervenir en tout temps, ä titre d'intermediate
absolument neutre, pour maintenir un pont entre
les parties belligerantes.

Depuis bientöt 100 ans, trois organisations se
sonf; ainsi creees pour faire face aux nombreuses
täches de la Croix-Rouge en temps de paix et
en temps de guerre:
1° Les societes nationales de la Croix-Rouge,

dans 71 pays;
2° la Ligue des Societes de la Croix-Rouge, ä

Geneve;
3° le Comite international de la Croix-Rouge, ä

Geneve.

Ces trois institutions forment ensemble la
Croix-Rouge internationale, dont l'organe
supreme est la Conference internationale de la
Croix-Rouge. Outre les Societes nationales, la
Ligue et le Comite international de la Croix-
Rouge, les Gouvernements des Etats signataires
des Conventions de Geneve envoient des dele-
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gues ä la Conference internationale de la Croix-
Rouge.

Les täches de la Croix-Rouge suisse sont
enumerees dans un arrete federal de 1951 et
dans les Statuts approuves par le Conseil federal.
Ce sont: les secours sanitaires volontaires, la
formation des infirmieres, la collaboration ä

l'enseignement des premiers secours et des soins
aux malades ä domicile dans la population, le
service de transfusion sanguine pour les besoins
civils et militaires et enfin les secours aux vic-
times de la guerre et des catastrophes. L'accom-
plissement de ces täches est confie aux organes
centraux de la Croix-Rouge suisse, ä ses sections
regionales et aux institutions auxiliaires qui se
sont affiliees ä eile, tout en gardant leur in-
dependance. Ces institutions auxiliaires de la
Croix-Rouge suisse sont: La Societe suisse des
troupes du service de sante, l'Alliance suisse des
Samaritains, l'Association suisse des infirmieres
et infirmiers diplömes et l'Association des eta-
blissements suisses pour malades.

A la demande du Departement politique federal

La Croix-Rouge organise uue mission medkale

pour la Coree

Au cours de leur session de printemps les Chambres
federates ont decide de mettre ä disposition du Conseil
federal un nouveau credit de 7 millions de francs, pour
permettre la poursuite des aeuvres d'entraide
internationale

Sur la base de cette decision, et en reponse ä un
voeu exprime par l'Agence des Nations Unies pour le
relevement de la Coree, le Departement politique federal

a charge la Croix-Rouge suisse de mettre sur pied
une mission medico-chirurgicale ä destination de la
Coree.

Le but de cette mission, qui comprendra quatre me-
decins, un administrateur et cinq infirmieres, dont une
sage-femme — plus deux ou trois ouvriers speeialistes
de l'electricite et des installations sanitaires — est
d'apporter une aide efficace ä la population coreenne,
en assurant le service medico-chirurgical d'une division
de l'Höpital universitaire de Taegu, en voie de complete
reorganisation.

A cöte de leur travail technique proprement dit, ces

medecins seront egalement charges de donner — en
anglais — des cours aux etudiants de la Faculte de me-
decine de Taegu. De meme, l'infirmiere-chef de la mission

sera chargee de la direction de l'Ecole d'infir-
mieres, qui se rattache d cette faculte.

Pour pouvoir accomplir la mission dont eile a ete
chargee, la Croix-Rouge suisse espere trouver dans les

rangs du corps medical suisse, et parmi les infirmieres
diplömees du pays, le personnel, peu nombreux il est
vrai, mais parfaitement qualifie, qui lui est necessaire.

Les conditions d'engagement sont d'un an au
minimum, et les salaires bases sur ceux des organisations
internationales de l'ONU. Pour les inscriptions et tous
renseignements complementaires, s'adresser au mede-
cin-chef de la Croix-Rouge suisse, Taubenstrasse 8,

Berne.

NOTRE COLLECTE DE MAI

Comme chaque annee, la Croix-Rouge suisse organise

pendant le mois de mai sa collecte annuelle. La
Croix-Rouge suisse est en effet une institution privee
au service de la collectivite. Elle vit par les contributions

volontaires qui lui sont accordees par chacun.
Si d'autres dons occasionnels, des legs, les cotisa-

tions de ses membres, la vente de l'almanaeh de la
Croix-Rouge suisse, la subvention ordinaire de la
Confederation — d'un montant de 45 000 francs, assurent ä

notre Croix-Rouge nationale une partie de ses moyens,
les ressources dont elle a besoin pour accomplir ses
täches proviennent avant tout des dons qui lui sont
faits ä l'occasion de sa collecte de mai h

Cette annee, la campagne de mai de la Croix-Rouge
suisse comprendra une vente d'insignes, un appel aux
entreprises et une collecte par cheques postaux; une
vente de vignettes destinees aux usagers de la route
aura egalement lieu dans la plupart des cantons. L'in-
signe de la Croix-Rouge a ete fabrique ä domicile par
de grands handicapes physiques, sa confection a permis
d'assurer un gain appreciable pendant trois mois ä un
certain nombre de peres de famille devenus incapables
de pratiquer leur metier anterieur (notre cliche).

Pour faire face ä ses devoirs et ses täches, la Croix-
Rouge suisse a besoin d'un million. Elle fait appel ä la
bonne volonte de chacun pour l'aider ä reunir cette
somme.

*

LA CELEBRATION DU 8 MAI

L'emission internationale du 8 mai, jour anniver-
saire d'Henry Dunant, aura lieu ä 20 h 30 comme
chaque an gräce aux soins de la Radio suisse et de
nombreuses stations etrangeres.

i La Confederation soutient en outre certames activites de la
Croix-Rouge suisse en lui accordant des credits speciaux en
faveur, notamment, de la formation des infirmieres et de cer-
taines actions du Secours aux enfants. Le Service de transfusion
couvre d'autre part une paitie de ses depenses d'exploitation.
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